
Arrêté du 8 Joumada El Oula 1446 correspondant au 10 novembre 2024 

portant désignation des membres de la commission nationale des aires 

protégées 

……………. 
 

 Par arrêté du 8 Joumada El Oula 1446 

correspondant au 10 novembre 2024, les 

membres dont les noms suivent, sont 

désignés, en application des dispositions 

des articles 3 et 4 du décret exécutif n° 16-

259 du 8 Moharram 1438 correspondant au 

10 octobre 2016 fixant la composition, les 

modalités d’organisation et de 

fonctionnement de la commission 

nationale et des commissions de wilaya des 

aires protégées, à la commission nationale 

des aires protégées,  

 

Mmes. et MM. :  

— Samira Hamidi, représentante du 

ministre chargé de l'environnement, 

présidente ;  

— Nadjiba Bendjedda, représentante du 

ministre chargé des forêts, vice-présidente 

;  

— Lahcen Medaouar, représentant du 

ministère de la défense nationale ; 

— Salima Ousalem, représentante du 

ministre de l'intérieur, des collectivités 

locales et de l'aménagement du territoire ;  

— Hanane Ouail, représentante du ministre 

des finances ;  

— Faiza Badji, représentante du ministre 

chargé de l'hydraulique ;  

— Hanane Benkrid, représentante du 

ministre chargé de l'agriculture ;  

— Nabila Cherchali, représentante du 

ministre chargé de la culture ;  

— Assia Oualikene, représentante du 

ministre chargé de la pêche ;  

— Nadjet Benkherbache, représentante du 

ministre chargé de la recherche scientifique 

;  

— Boudjemaa Sekat, représentant du 

ministre chargé du tourisme ;  

— Nazim Yahia Ouahmed, représentant de 

l'agence nationale de la conservation de la 

nature ;  

— Nassima Boudefoua, représentante du 

centre national de développement des 

ressources biologiques ;  

— Taous Moulai, représentante du 

commissariat national du littoral ;  

— Salah Chouaki, représentant de 

l'association de réflexion, d'échanges et 

d'actions pour l'environnement et le 

développement ;  

— Nouriem Kara Mostefa, représentante 

de l'association MARENOSTRUM 

CHERCHEL. 

 


